PROPOSTION DE LOI MODIFIANT LES STATUTS D’INCAPACITÉ

En fin 2008, nous vous avions informé d’une proposition de loi dans ce domaine déposée par M. Luc Goutry et Mme Sarah Smeyers. Cette proposition de loi nous avait paru tout à fait inacceptable notamment parce qu’elle remplaçait l’administration provisoire par une tutelle c’est-à-dire par un statut qui assimile la personne protégée à un enfant de moins de 15 ans. 

La Fédération Similes Francophone s’y était opposée avec plus de 70 autres associations et a participé à un travail important de réflexion et de propositions.

On peut citer, parmi les plus actifs, l’ANAHM (Association Nationale d’Aide aux Handicapés Mentaux) qui a piloté la plate-forme commune et organisé une journée d’études et la plate-forme de concertation pour la santé mentale de Bruxelles qui a rédigé une déclaration de principes approfondie.

Cette mobilisation - l’union fait force – a été efficace puisque M. Goutry a dû revoir son texte qui a été fondamentalement amendé.

Il est impossible de résumer en quelques lignes les 70 pages de la « Proposition de loi modifiant la législation relative aux statuts d’incapacité en vue d’instaurer un statut global » déposée en août 2009 mais on peut déjà se réjouir que l’administration provisoire demeure à la base du système et que le rôle de la personne de confiance soit maintenu et même encouragé.

Nous reviendrons évidemment à ce sujet important pour nos familles lorsque cette proposition de loi aura été votée.
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